
Site de la Vie
et de la vallée du Dognon

Le Site de la Vie domine le versant droit de la
Dordogne au sud du bourg de Monestier-
Port-Dieu. Présentant une vue étendue sur
l'aval du lac jusqu'à Bort-les-Orgues et une
vue plus restreinte vers l'amont jusqu'au lieu
dit « La Tauveria » dans le Puy de Dôme, ce
point de vue est aménagé pour la visite par la
mise en place de tables et de bancs. La
proximité de Bort-les-Orgues accroît la
fréquentation de ce lieu touristique.

Le Site des Crêtes est accessible par un
chemin creux reliant le village de Monestier-
Port-Dieu à un éperon rocheux dont la ligne
de crête est matérialisée par un alignement
de vieux charmes. Un vaste point de vue en
enfilade s'ouvre sur le lac de Bort : vers
l'amont, le paysage se dévoile jusqu'aux
ruines du prieuré de Port-Dieu (site inscrit
par arrêté du 25/02/1985) et vers l'aval, le
panorama s'ouvre jusqu'à la Bournerie.

COMPOSANTES DU SITE

Dans ce pays rude et beau où la nature
reprend ses droits, la plus grande rivière de
France, la Dordogne, est jalonnée de
belvédères naturels, alimentée de rivières et
de ruisseaux sauvages tel que le Dognon.
Affluent rive droit de la Dordogne, le ruisseau
du Dognon prend sa source à une quinzaine
de kilomètres au Nord d'Ussel sur la
commune d'Aix (canton d'Eygurande) à 800
m d'altitude et se jette dans la retenue de
Bort-les-Orgues, au sud-ouest du bourg de
Monestier-Port-Dieu à 542 m d'altitude.

Le site concerné correspond à la partie
inférieure de la vallée du Dognon jusqu'à sa
confluence avec la vallée de la Dordogne
ainsi qu'une partie du Lac de Bort et le
versant droit de la vallée qui offre de larges
points de vue sur le site ainsi que sur la rive
auvergnate du plateau : on peut avoir là un
pied en Corrèze et l'autre dans le Cantal,
renforçant la qualité remarquable du site.
Deux points de vue majeurs sur le lac de Bort
sont à signaler : le Site de la Vie et le Site des
Crêtes.
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SITE INSCRIT

18 km au nord
de Bort-les-Orgues,
22 km à l'est d'Ussel
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Ces deux points de vue, couvrant le sud
et le nord de Monestier-Port-Dieu,
permettent d'avoir une vue sur l'ensemble
du lac de Bort et sa rive auvergnate. La rive
corrézienne a su préserver son caractère
naturel et sauvage au pays des roches et de
l'eau. Le lac de Bort est formé par le
barrage de Bort-les-Orgues, du type
« poids voûte », constituant la retenue la
plus importante de France après Serre-
Ponçon (site de la vallée de la Durance :
barrage de 120 m de haut et 477 millions
de m3 d'eau). D'une longueur de 18 km, la
retenue est alimentée par le bassin versant
naturel de la Dordogne et par une
dérivation de 13 km de la Rhue. Sa
superficie avoisine 1400 ha. Un syndicat
intercommunal, créé en 1966 pour la mise
en valeur du lac et la gestion de ces
espaces, réunit les représentants des 3
départements concernés (Corrèze,
Cantal, Puy-de-Dôme), les conseillers
généraux et les maires riverains.
Dans sa partie protégée, le ruisseau du
Dognon entre dans le secteur le plus
encaissé de son cours et fortement boisé,
de hêtres et de chênes. En amont du
Moul in des Vani l les, un chemin
pittoresque conduit à travers une hêtraie
et quelques pins sylvestres au sommet du
versant dominant le Dognon avec point de
vue rocheux recouvert d'une ancienne
lande à bruyères. Le belvédère, piton

rocheux détaché en avant d'une importante
falaise, permet une vue en enfilade sur la
vallée du Dognon particulièrement
encaissée. Le paysage offre un cadre très
pittoresque par la présence et l'importance
du rocher sur les versants et dans le lit du
ruisseau. La vallée se resserre, la taille et la
quantité des blocs augmentent, prenant des
formes étranges s'étageant depuis le
sommet du versant jusque dans le lit du cours
d'eau. Le débit important du Dognon
rencontrant des obstacles rocheux entraîne
un ensemble de forts rapides aux chutes de 1
m à 1,50 m de haut. Des falaises de 10 à 15
m de haut succèdent à de grands éboulis,
jusqu'à l'approche des ruines du Moulin des
Vanilles.
Dans la partie avale de la vallée du Dognon,
le secteur est extrêmement rocheux,
constituant la partie la plus pittoresque du
site. Les blocs de pierres dans le cours d'eau
forment une série de petites chutes
enchaînées avec des rapides. Les éboulis de
pentes prédominent, colonisées par endroit
de belles cépées de hêtres. Le ruisseau du
Dognon présente un débit très puissant dans
sa dernière partie, cascade dans des gorges
aux versants bien équilibrés jusqu'à sa
confluence avec la Dordogne.

ORIENTATIONS DE GESTION

L'accès au site est relativement facile par
la RN 89, puis par le CD 979 Ussel - Bort-les-
Orgues et le CD 82. Le site du lac de Bort-les-
Orgues et de la Vie, déjà très apprécié,
bénéficient d'un attrait supplémentaire lié à
la découverte de la vallée du Dognon.
Ce site naturel se caractérise par
l'importance et la variété du rocher, ainsi que
par l'ampleur de ses gorges et de ses rapides.
Avec le grand pôle touristique du lac de Bort,
le site doit être préservé et mis en valeur pour
la découverte de la nature.
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